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Définition
• Le concept de violence "externe" englobe les insultes, menaces, 

agressions physiques ou psychologiques exercées contre une personne 
sur son lieu de travail par des personnes extérieures à l’entreprise (p. ex. 
des clients), et qui mettent en péril sa santé, sa sécurité ou son bien-
être. La violence au travail est une des causes essentielles du stress lié au 
travail. La violence peut revêtir une connotation religieuse ou sexuelle.

Safety chez Swisscom
Règle "Violence au travail" (066)

Dangers / causes
• Comportement incorrect, manque de respect. Violence (physique ou 

psychologique). Intention de nuire / blesser. Exactions, stress lié au 
travail.
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